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Annexe F : Critères de délibération formation MS Educ Randonnée sportive 

Reporter sur la fiche d’évaluation individuelle le(s) code(s) de délibération et le(s) critère(s) de 

délibération correspondant(s) 

REUSSITE Code 

Réussite de plein droit R1 

Réussite après délibération : échec accidentel dans un seul module non certificatif R2 

Réussite après délibération : plusieurs échecs légers dans des modules non certificatifs compensés par les 

qualités pédagogiques du stagiaire 
R3 

AJOURNEMENT Code 

Ajournement en seconde session : un échec trop important dans le module suivant de la thématique 1 : 

CS 2.1.2 
A1 

Ajournement en seconde session : un ou plusieurs échecs parmi les modules suivants de la thématique 2 : 

CS 2.2.1, CS 2.2.2, CS 2.2.4, CS 2.2.5, CS 2.2.8 et/ou CS 2.2.9 
A2 

Ajournement en seconde session : plusieurs échecs parmi les modules suivants de la thématique 3 : 

CS 2.3.1, CS 2.3.2, CS 2.3.3, CS 2.3.4, CS 2.3.6 
A3 

Ajournement en seconde session : un ou plusieurs échecs parmi les modules suivants de la thématique 4 : 

CS 2.4.4, CS 2.4.5, CS 2.4.6, CS 2.4.7, CS 2.4.8, CS 2.4.9 et/ou CS 2.4.10 
A4 

Ajournement en seconde session : échec à l’épreuve finale A5 

Ajournement en seconde session : plusieurs échecs partiels dans les différentes thématiques A6 

Ajournement en seconde session: absence(s) à un ou plusieurs modules de la thématique 2 A7 

Ajournement en seconde session: absence(s) à un ou plusieurs modules de la thématique 4 A8 

Ajournement en seconde session: échec au(x) stage(s) didactique(s) A9 

Ajourné(e) en seconde session car fraude à l’évaluation A10 

ECHEC Code 

Refusé(e) : échec à la 2ème session d'évaluations théoriques E1 

Refusé(e) : échec à la 2ème session d'évaluations pratiques en thématique 2 E2 

Refusé(e) : échec à la 2ème session d'évaluations pratiques en thématique 4 E3 

Refusé(e) : échec au(x) second(s) stage(s) pédagogique(s) E4 

Refusé(e) : échec à la 2ème session de l’épreuve finale E5 

Refusé(e) : abandon de la formation E6 

Refusé(e) pour taux de présence global insuffisant, même si absences justifiées E7 

Refusé(e) pour absence aux modules de la thématique 2, même si absences justifiées E8 

Refusé(e) pour absence aux modules de la thématique 4, même si absences justifiées E9 

Refusé(e) : absence(s) non justifiée(s) E10 

Refusé(e) pour motif disciplinaire E11 

Refusé(e) car fraude à l’évaluation en seconde session E12 


